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Nul objet d'intérêt archéologique ou historique ne sera endommagé ou emporté hors du~afada.

8- Information

Les renseignements d'ordre scientifique et les données sur le rendement et l'évaluationechnques recueillis par les autorités appropriées de chaque Gouvernement par suite du présentLccord seront mis à la disposition des autorités appropriées de l'autre Gouvernement.


